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Aujourd’hui Vendredi Vingt-Neuf Mai  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, 
Président de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, M. DUCHENE Michel, 
M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FLORIAN Nicolas, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GAÜZERE Jean-Marc, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, 
M. LAMAISON Serge, Mme LIRE Marie Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, 
M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, 
M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, 
M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, 
Mme BONNEFOY Christine, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUSQUET Ludovic, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, 
M. CHARRIER  Alain, Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL 
KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, 
M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER  Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUILLEMOTEAU Patrick, 
Mme HAYE Isabelle, M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, Mme LAURENT Wanda, 
M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, M. MERCIER Michel, M. MILLET Thierry, M. MOGA Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PENEL Gilles, M. PEREZ Jean-Michel, 
Mme PIAZZA Arielle, M. QUANCARD Denis, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, M. RESPAUD Jacques, 
M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-ORICE Nicole, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. DUPRAT Christophe 
Mme FAYET Véronique à Mme LAURENT Wanda jusqu'à 10 h 10 
M. HERITIE Michel à M. SOUBABERE Pierre 
M. PUJOL Patrick à M. SEUROT Bernard à partir de 11 h 50 
M. SAINTE-MARIE Michel à M. ANZIANI Alain jusqu'à 10 h 10 
M. BONNIN J. Jacques à Mme BONNEFOY Christine jusqu'à 10 h 10 
 Mme. CAZALET Anne-Marie à M. BRUGERE Nicolas 
M. CAZENAVE Charles à Mme. DELATTRE Nathalie 
M. COUTURIER Jean-Louis à Mme. LACUEY Conchita 
Mlle DELTIMPLE Nathalie à M. MOULINIER Maxime jusqu'à 10 h 40 
M. DUPOUY Alain à M. DAVID Jean-Louis à partir de 11 h 50 
M. GUICHEBAROU J.Claude à M. FLORIAN Nicolas à partir de 11 h 40 
M. GUICHOUX Jacques à Mme. BALLOT Chantal 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. DUBOS Gérard jusqu'à 10 h 30 

M. JOUBERT Jacques à Mme. CHAVIGNER Michèle 
M. LOTHAIRE Pierre à M. DUCASSOU Dominique 
M. PALAU Jean-Charles à M. DAVID Yohan 
Mme. PARCELIER Muriel à Mme. BREZILLON Anne 
M. POIGNONEC Michel à Mme. PIAZZA Arielle 
M. RAYNAUD Jacques à M. MERCIER Michel 
M. REIFFERS Josy à M. MOGA Alain 
M. RESPAUD Jacques à Mme DIEZ Martine à partir de 10 h 15 
M. ROBERT Fabien à M. BOUSQUET Ludovic 
M. ROUVEYRE Matthieu à M. PEREZ Jean-Michel jusqu'à 10 h 45 
M. SENE Malick à M. DAVID Alain 
Mme TOUTON Elisabeth à Mme COLLET Brigitte à partir de 11 h 50 
Mme. WALRYCK Anne à Mme. TOUTON Elisabeth 

 
 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction des Déplacements urbains  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 29 mai 2009 

 

N° 2009/0342  
 

 
 
 

 
 
Monsieur ROSSIGNOL présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
Depuis l’année 2000, année de lancement du Plan de déplacement urbain communautaire 
(PDU), la prise de conscience d’employeurs et d’employés devant les difficultés 
d’accessibilité au lieu de travail, a fait apparaître la nécessité de repenser les modes 
traditionnels de déplacements domicile/travail, travail/travail ainsi que ceux générés 
par l’activité des entreprises. 
 

C’est ainsi que dans le cadre de l’action 7.13 « Inciter à la mise en place de plans 
de mobilité chez les employeurs », la Communauté urbaine de Bordeaux a décidé 
d’accompagner les initiatives d’entreprises, de groupes d’entreprises ou d’administrations 
dans leur démarche. 
 

Après une expérimentation effectuée sur le plateau de Mériadeck, des éléments 
de méthode ont été mis à jour et regroupés par le PREDIT (Programme de recherche 
et d’innovation dans les transports terrestres) pour permettre la création de plan 
de déplacements des entreprises. 
 

L’accompagnement dans l’élaboration de ces plans de déplacements a commencé 
dès 2000 dans le secteur de Bordeaux Lac avec la Caisse des Dépôts et Consignations. 
 

Puis la Ville de Bordeaux, la Poste, Gaz de Bordeaux, la Communauté urbaine 
de Bordeaux, le Conseil général, le secteur de l’aéroport de Mérignac, le secteur d’activités 
de Pessac Bersol, la Cité administrative et tout récemment le Centre Hospitalier 
Universitaire ont décidé de mettre en œuvre un plan de déplacement. 
 

La démarche passe tout d’abord par une étude des modes et usages des employés 
et des employeurs en matière de déplacement, ainsi que les mouvements générés 
par l’activité des sites. 
 

Une sensibilisation des acteurs est nécessaire pour avoir un maximum de réactivité. 
 

 
Aéroport de Bordeaux Mérignac 

�Mise en place d'un plan de déplacement d'entreprise  
�Subvention de la Communauté urbaine - Convention 

�Décision - Autorisation 
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Trois dossiers ont bénéficié du soutien de la Communauté urbaine. Il s’agit du secteur 
d’activités de Pessac Bersol, dossier mené par le Club d’Entreprises de Pessac, du secteur 
d’Activités proche de l’Aéroport de Mérignac, dossier porté par la Ville de Mérignac 
et du Centre Hospitalier Universitaire. 
 

Devant l’ampleur de l’action, près de 8 500 employés répartis dans 90 entreprises auxquels 
s’ajoute un nombre important de visiteurs, l’aéroport de Bordeaux Mérignac sollicite 
une participation financière de la Région, de l’ADEME au titre du PRAE (Programme 
Régional Aquitain de l’Environnement), de la Communauté urbaine (le principe 
de subvention ayant été admis lors de la réunion du Bureau de la Communauté 
du 18 novembre 2004). 
 

Le montant des études est de 40 899 € TTC. Le financement de l’opération est réparti 
de la façon suivante : 

 Dépenses TTC Recettes TTC 
Mission d’étude de diagnostic, de conception et de mise en 
œuvre d’un plan de déplacement administration (PDA) 

- Analyse de l’existant et état des lieux 
- Diagnostic 
- Propositions hiérarchisées de solutions et 

programme d’actions 
- Suivi – évaluation et appui technique à la 

mise en œuvre 

 
 

17 809 € 
11 658 € 
5 994 € 

 
5 438 € 

 

 

Région Aquitaine ADEME –   17 948 € 

Communauté urbaine de Bordeaux –  
 

5 000 € 

Financement Aéroport de Bordeaux Mérignac  17 951 € 

Total 40 899 € 40 899 € 

 
 

En conséquence, si tel est votre avis, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, 
de bien vouloir : 
 

- décider de l’attribution d’une subvention exception nelle à l’aéroport 
de Bordeaux Mérignac d’un montant de 5 000 € pour l a réalisation du plan 
des déplacements de l’aéroport et imputée sur le Bu dget principal - 
Chapitre 67 – Compte 6745 – sous fonction 8222 -  C RB D330, 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la conve ntion de partenariat 
avec l’aéroport de Bordeaux Mérignac pour l’élabora tion de son plan 
des déplacements ainsi que tout acte nécessaire à l ’exécution 
de la présente délibération. 

Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 29 mai 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
M. CLÉMENT ROSSIGNOL REÇU EN PRÉFECTURE LE  

10 JUIN 2009 
 

PUBLIÉ LE : 11 JUIN 2009 
 


